
156 THE MUNICIPAL GAZETTE OF MON'

Les fils de téléphone et de télégraphe ne seront pas pla-
cés dans le même conduit ou man-hole avec les fils de lu-
mière ou de pouvoir électrique.

E5. La Cité aura le droit de prélever une redevance ou
d'imposer une taxe sur toutes personnes, sociétés, syndi-
cats, compagnies ou corporations qui se serviront desdits
conduits, afin de couvrir les frais d'entretien et d'exploita-
tion d'iceux, ainsi que l'intérêt de la somme empruntée par
la Cité pour l'établissement dudit système de conduits,
ainsi que pour la compensation payable aux compagnies
en vertu de la section 63.

Le montant qui pourra être ainsi prélevé de chaque per-
sonne ou compagnie sera proportionné à la partie des con-
duits qu'elle occupera de manière qu'une personne ou com-
pagnie qui occupera la dixième partie desdits conduits paie-
ra un dixième dudit montant du coût de l'entretien et de
l'intérêt d'emprunt, et ainsi de suite.

66. Le conseil de la Cité, afin d'obtenir les fonds néces-
saires pour la construction et l'établissement dudit systè-
me de conduits, pourra émettre des débentures, obligations
ou rentes inscrites couvrant une période de cinquante ans
à partir de la date de leur émission, ou pourra effectuer
un emprunt spécial n'excédant pas cinq millions de plas-
tres avec intérêt n'excédant pas quatre pour cent avec fonds
d'amortissement, le tout tel qu'il sera prescrit par un règle-
ment du conseil

67. La Cité est autorisée à passer un règlement qu'elle
pourra de temps à autre modifier, pourvoyant à la nomina-
tion d'un ou d'ingénieurs compétents chargés de faire des
études préparatoires, de concert avec les compagnies inté-
ressées ou leurs représentants, relatives à la construction
et au maintien des conduits souterrains; de surveiller la
construction des travaux et le placement et le maintien des
fils dans les conduits; de s'entendre avec les compagnies
sur les dimensions que devront avoir ces conduits, sur l'es-
pace qui sera alloué à chaque compagnie, sur l'isolement et
l'installation des fils dans ces conduits, et sur le meilleur
mode à adopter pour assurer à chaque compagnie les faci-
lités requises pour le placement et l'usage de ses fils, et
de faire rapport à qui de droit. Des "trous-d'homrfmes" dis-
tincts devront être construits pour chaque compagnie utili-
sant lesdits conduits afin de laisser à chacune la libre ex-
ploitation de son système.
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